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PRIMATURE
MINISTRE DES FIN;I\NCES

DU BUDGET
ET DES PARTIC,IPA'I~IONS

DIRECTION GENERA]:~E DES

CONTRIBUTIONS DIJ;tECTES
ET INDIRECTE~:i

REPUBLIQUE Gl\BONAISE
UNION -TRA VAl L.-JUST l CE

( ) -B J E T : TaXE! spécifique

sur Les boissons.-

A -Champ d'application

1- Boissons taxables

Il s ' ag:i.t notamment :

a]l- tous les alcools, eaux de vie, liqueur, spi-
"ritueux, fruits à l'eau de vie, verDItouths
etc...

l '



2

1b)- les vins, vins mousseux, vin de champagne
vins doux naturels;

,
1::-)- cidre, poires,hydromels ;

bières.

~;ont considérées comme boissons non alcool:Lsées

.-les jus de frui ts ou de légumes non :Eermentés ;

.-les boissons gazeuses ;

.-les eaux contenant naturellement ou iartificiel-
lement du gaz en dissolution sous préssion qu'elles aient ou non
la dénomination d'eau minérale ;

-les eaux de source;
-les limonades, sodas et autres boissor1s gazei-

fiées sans alcool ou dont la teneur en alcool n'excède pas îode
gré d'alcool pur~

ExemptioQS

L'ordonnance N°O14/89/PR prévoit des exempti,ons de l-a
taxe spécifique--sur :l~s:~boissons .

Sont à ce titre exemptées de la taxe :

les m;i.ses à la consommation et ~les cession-ou
opérations àssim,ilées portant sur; -les produits suivants :

les médicaments :
le vin de palme vendu à l'état naturel:
les boissons fabriquées au Gabon et destinées
à être exportées :
les boissons bénéficiant de la franchise des
droits ou celles destinées à la réexportation,
à l'avitaillement des navires et des aéronefs
desservant les lignes internationales.

B -Redevables de la taxe spécifique sur les
.

boJ.ssons

Les rE!devables de la taxe spécifique sur les boissons
sont :

les importateurs, propriétaires ou cléclarants
en douane des boissons importées.

Les producteurs, pour les boissons fabriquées
ou reconditionnées au Gabon.

Par production ou fabrication il faut entenclre les op~-
rations de tranf)formation de composition et de manipu].ation con-
férant à Ii ensen:lble un c~ractère industriel au sens de Ii article
147 du CGIDI.

./~
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c -Assiette et Fait Générateur

a) -fait générateur

Le fai't générateur de la taxe spécifique sur les bois-
sons est conEititué :

.-pour les boissons importées au Gabon, par les
importations sur le territoire nationall

.-pour les boissons fabriquées ou reconditionnées
au Gabon, soit p,!ir la première cession effectuée à titJre onéreux
ou à titre gratu:Lt, soit par le prélèvement ou l'affecjt.ation à la
consommation per:~;onnelle par le fabricant.

b)- base imposable

la bast:~ imposable est déterminée par le nombJ:-e d'uni tés
imposabl~s ayant fait l'objet d'une mise à la consomma1:ion ou d'
une cess1On. -

-~ -
-

Pour 1(:1 détermination -de la-base imposable des boissons
non alcoolisées, il est tenu compte d'un abattement de 25% sur

!es quantités imJ:)osables .

I:> --Tarif de la taxe spécifique sur le~; boissons

Les ta,:lx et tarif de la taxe spécifique sur les bois-
sons prévus par JL'ordonnance N°14/89/PR du 30 Septembre 1989 et
complétés par l' C!Lrrêté N° 7/MFB/PART/CAB/SG et la Note clu Ministre
des Finances son1:~ fixés comme suit :

...Vin ordinaire de consommation très courante ,
produi t du reconcilitionnement local à partir des élément:s d'une
valeur entrée usj.ne inférieure ou égale à 450 francs palr li tre :

120 francs le litretarif :

-..Vin de table courant, d'une valeur erltrée usine
supérieure à 450 francs par litre :

190 francs le litretarif :

Vin de table d'importation :

300 francs le litretarif :

Vin de champagne :

20 %taux :

Boissons tit~nt moins de 3Sod'alcool par litre
~1'-t: .:.a-V ~ ~ -i~~

Boissons titrant plus de 3Sod'alcool par litre

450 francs le litretarif :
/
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Boissons non alcoolisées :

fabrication locale tarif: 6 francs le litre

importations taux: 5 %

1- Marquage des boissons alcoolisées

!:~-spositions trarisi toii~~

stocks des boissons alcoolisées dans les

magasins;
stocks en cours de commande;
nature des boissons;
identité du fabricant.

2- Modalités de recouvrement

., / ..
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Le non versement ou le versement tardif de la taxe sont
passibles des sal'lctions prévues en matière des versemenlts sponta-
nés.

Libreville, le 26 Mars 1990

LE DIRECTEUR GENERAL DES CONTRIBU-
TIONS DIRECTES ET INDIRECTES.-


